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Efforts dØployØs actuellement pour amØliorer le 
systŁme de rŁglement des diffØrends de l�OMC

Négociations visant à améliorer et à clarifier  
le Mémorandum d’accord

Il y a un large consensus quant au fait que le systŁme actuel de rŁglement 
des diffØrends est un atout de taille pour l�OMC et qu�il fonctionne 
globalement bien. Pour autant, des amØliorations sont possibles, en 
particulier parce que dans la mesure oø il mßrit, et oø le nombre des 
Membres qui recourent à ses rŁgles augmente, le systŁme doit s�adapter 
à des conditions qui Øvoluent. En effet, à l�issue du Cycle d�Uruguay, les 
nØgociateurs du MØmorandum d�accord avaient prescrit un rØexamen 
complet du MØmorandum dans les quatre ans suivant l�entrØe en vigueur 
de l�Accord instituant l�OMC, ainsi qu�une dØcision sur le point de savoir 
si cet accord devait Œtre maintenu, modifiØ ou abrogØ. 1

AprŁs des travaux prØparatoires, un rØexamen a ØtØ engagØ 
conformØment à ce mandat en 1998 et devait normalement aboutir avec 
la troisiŁme ConfØrence ministØrielle, à Seattle, en 1999. Cependant, ce 
rØexamen n�a pas dØbouchØ sur un accord. AprŁs l�Øchec de la troisiŁme 
ConfØrence ministØrielle, un groupe de Membres a continuØ à travailler 
de maniŁre informelle à d�Øventuelles amØliorations. À la quatriŁme 
ConfØrence ministØrielle, qui s�est tenue à Doha, en novembre�2001, les 
Membres se sont vu confier le mandat de convenir d�amØliorations et de 
clarifications du MØmorandum d�accord. Fait remarquable, bien qu�elle 
donne mandat pour les nØgociations relatives au MØmorandum d�accord, 
la DØclaration de Doha indiquait que ces nØgociations ne feraient pas 
partie de l�engagement unique. 2  Cela signifie que les nØgociations visant 

1  D Øcision ministØrielle de Marrakech sur l�application et le rØexamen du MØmorandum d�accord 
sur les rŁgles et procØdures rØgissant le rŁglement des diffØrends du 14�avril�1994 � voir  https://
www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/disp_settlement_cbt_f/c12s4p1_f.htm#fnt1.

2  WT/MIN(01)/DEC/1 ConfØrence ministØrielle de Doha � Déclaration ministérielle du 
21�novembre�2001, paragraphe�47.
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des gains d�efficacitØ dans les travaux des groupes spØciaux et de rØduire 
ainsi la charge qui pesait sur les Membres et le SecrØtariat de l�OMC. 
L�approche suivie dans le cadre du processus dit «Jara» Øtait que toute 
amØlioration devrait Œtre compatible avec les rŁgles existantes et que des 
changements ne pourraient Œtre envisagØs que s�ils n�entraînaient pas un 
amendement du MØmorandum d�accord. Tout ajustement devrait aussi 
Œtre effectuØ sans compromettre l�excellente rØputation et les trŁs bons 
rØsultats du systŁme.5

En 2015, le Directeur gØnØral Roberto AzevŒdo a demandØ au 
Directeur gØnØral adjoint Karl� Brauner de poursuivre le «processus 
Jara» et «d�engager un dialogue avec les dØlØgations afin de recueillir des 
vues sur la façon d�amØliorer encore le fonctionnement du systŁme, en 
gardant à l�esprit les contraintes budgØtaires et la limitation du nombre 
de fonctionnaires imposØes par les Membres». 6 Ce processus a ØtØ 
rebaptisØ «Exercice portant sur l�efficacitØ du systŁme de rŁglement des 
diffØrends». Le Directeur gØnØral adjoint Brauner mŁne actuellement 
des consultations auprŁs des parties prenantes intØressØes, y compris des 
fonctionnaires gouvernementaux des Membres de l�OMC, des membres 
de groupes spØciaux, des spØcialistes du droit commercial et des membres 
du personnel du SecrØtariat. Ces consultations portent notamment sur 
les moyens d�Øviter les retards et, plus gØnØralement, sur tous les moyens 
possibles et les meilleures pratiques pour amØliorer l�efficacitØ du systŁme 
de rŁglement des diffØrends de l�OMC. Ce processus reste distinct du 
processus de rØexamen du MØmorandum d�accord qui est en cours et ne 
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la fixati o n d� u n e li m ite au no m bre de pa g e s de s co m m u n i c ati o n s et la  
ratio n a l i s ati o n du proc e s s u s de co n s u ltati o n d� e x p erts. À ce jo ur, 
que lqu e s grou p e s sp Ø c i a u x ont mi s en �u vre certai n e s de ce s id Ø e s 
de ma n i Łre ad hoc , av e c l� a c c ord de s partie s au di f f Øren d da n s un e 
af f a ire do n n Ø e . Ces consultations sont assorties d�efforts au sein du 
Se crØtariat de l� OMC, pour promouvoir des pratiques plus largement 
harmo n i s Ø e s en ce qui co n c erne le s proc Ø d ures de s grou p e s sp Ø c i a u x .




